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I. CONTEXTE URBANISTIQUE ET ESPACES PUBLICS 

Cette partie de l’étude met en relation les grands enjeux et caractéristiques régionaux et 
communaux d’aménagement du territoire avec la problématique de la mobilité. 

I.1. Contexte régional 

I.1.1. Les orientations régionales en aménagement du territoire : Le SDER 

Le schéma de développement de l’espace régionale (SDER) est le document d’orientation de 
référence de l'aménagement du territoire régional wallon. Il oriente les révisions des plans de 
secteur et sert de référence pour les décisions concernant l'habitat, le cadre de vie, les 
déplacements, l'implantation des activités économiques, l'urbanisme, la conservation des milieux 
naturels,… 

I.1.1.1. La structure spatiale de la Wallonie 

Le SDER propose un projet de structure spatiale pour la Wallonie dont les éléments d’orientation 
et de programmation repose sur : 

- des aires de coopération suprarégionale, à mettre en place notamment avec Bruxelles et 
Lille ; 

- des pôles hiérarchisés pour chacune des villes wallonnes, qui ont un rôle spécifique à 
jouer ; 

- des "Eurocorridors", axe préférentiel de développement qui relient entre elles les grandes 
villes et régions urbaines d'Europe; sur ces eurocorridors viennent se greffer de multiples 
activités, à situer dans des "points d'ancrage". 

 

 

 

 

Figure 1 : Projet de structure spatiale pour la Wallonie 
Source : SDER 

Au SDER, le périmètre du PICM s’inscrit à cheval sur l’eurocorridor Lille-Liège (MHAL) et à 
proximité immédiate de Mons, point d’ancrage sur l’eurocorridor. 

Mons est appelée à jouer à la fois le rôle de pôle régional, de pôle d’appui transfrontalier et de 
pôle d’appui touristique. Comme l’indique le SDER, Mons dispose pour ce faire de nombreux 
atouts et potentialités pour soutenir son développement : « centre-ville de qualité, institutions 
universitaires, atouts sur les plans culturel et touristique, bonne accessibilité, etc. 

Des initiatives devraient être prises pour mieux assurer les articulations entre le centre de la ville 
et sa périphérie, pour insuffler une dynamique sur le plan économique et pour assurer un 
développement sur les plans culturel et touristique. » 

Le projet indique que le nord du périmètre d’étude est longé par un axe routier structurant : 
l’autoroute A7-E19-E42. Il indique également les trois lignes de chemin de fer à trafic de 
voyageur intense bordent le site (Lignes 78 Mons / Lille / Flandre, 96 Bruxelles-Nord / Quévy et 
97 Saint Ghislain / Quiévrain). Enfin, plus au nord du site, passe aussi le canal de Péronnes. 

Localisation du périmètre du PICM 
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I.1.1.2. Objectifs du SDER 

En termes de mobilité, les orientations du SDER sont principalement présentées dans l’Objectif 
VI. Améliorer l’accessibilité du territoire wallon et gérer la mobilité. 

Cet objectif est décliné à l’échelle régionale en quatre options : 

VI.1. Intégrer la région dans les réseaux transeuropéens 

VI.2. Contribuer au renforcement de la Structure spatiale pour la Wallonie 

VI.3. Maîtriser la mobilité en vue d’atteindre un équilibre entre la satisfaction de la 
demande de déplacements et la préservation du cadre de vie 

VI.4. Gérer la mobilité dans les zones urbaines et rurales 

 

I.1.2. Localisation régionale : Le borinage et la région urbaine de Mons 

Le périmètre du PICM fait partie du Borinage, un des berceaux de la révolution industrielle. Il est 
situé dans la région urbaine de Mons.  

La Conférence Permanente du Développement Territorial (CPDT) classe en effet les communes 
de Dour, Boussu, Quaregnon, Frameries et Colfontaine dans l'agglomération et la banlieue de 
Mons.  

La région urbaine et la zone des migrants alternants constituent le complexe résidentiel urbain. 
Le glossaire du Développement territorial1 définit ce contexte urbanistique : 

- Par « agglomération » on entend l’ensemble constitué par la ville et la couronne urbaine.  

La ville, ou ville centrale se définit comme l’ancienne partie centrale agglomérée de la région 
urbaine comprenant le noyau urbain2 et les quartiers urbains3 à constructions très denses. 

La couronne urbaine se définit, elle, comme étant la deuxième couronne de l’agglomération, 
autour de la ville centrale, constituée de constructions du XXème siècle, de type continu mais de 
moindre densité. Sa fonction principale est, de toute évidence, d’ordre résidentiel mais de 
nombreux espaces verts ont été conservés. Dans la couronne urbaine des villes plus 
importantes, des noyaux secondaires de commerces et de services peuvent apparaître. La 
plupart du temps, ce sont d’anciens noyaux de communes qui ont été intégrés dans la ville en 

                                                 
1 http://www.lepur.geo.ulg.ac.be/Cpdt/Pages/Glossaire/Glossaire_cpdt.html 
2 Noyau urbain : cœur de la ville, centre de décision et d'activité ayant la plus grande concentration de 
commerces et de services liés à la région urbaine. 
3 Quartiers urbains à construction très dense : ensemble constitué par le centre historique et les 
extensions du XIXème siècle. C’est une zone à caractère multifonctionnel comptant essentiellement 
des bâtiments résidentiels mais également des activités variées telles que commerces, artisanat, 
écoles, hôpitaux et industries. 

expansion. Groupées en zones uniformes, on y observe des zones industrielles et 
d’infrastructure routière. Dans la couronne urbaine, la continuité du bâti n’est pas interrompue. 

- Par banlieue on entend le territoire urbanisé qui entoure la ville.  

Au niveau morphologique, l’habitat aussi bien que les industries et les institutions sont 
caractérisés par une occupation extensive du sol. Au niveau fonctionnel, elle fait partie de l’aire 
d’influence de la ville centrale : importance de la navette pendulaire vers la ville, importance des 
migrations ex-urbaines etc… 

- Les migrations alternantes ou pendulaires se définissent comme les déplacements 
quotidiens entre le domicile et le lieu de travail. 

La carte I-1 renseigne que les cinq communes du PICM font partie, suivant la cartographie des 
régions urbaines, de l’agglomération de Mons (agglomération qui assure la fonction de chef lieu 
de province). L’agglomération de Mons est voisine de l’agglomération de la Louvière (à l’est).  

L’ensemble formé par les cinq communes du PICM est bordée au nord et au sud par deux 
zones de banlieue (respectivement Saint-Ghislain et Quévy). A l’ouest, trois communes 
(Hensies, Quiévrain et Honnelles) bordant le périmètre de PICM font parties de la zone des 
migrants alternants. 
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Carte I-1 : Région urbaine - CPDT 

 



 

Plan intercommunal de mobilité - Borinage - Phase 1 - décembre 07 4 
 

I.2. Contexte communal du PICM 

I.2.1. Typologie des Communes 

La nouvelle typologie des communes (Dexia 2007) permet de décrire succinctement le périmètre 
du PICM dans son contexte. On constate que les communes de Boussu, Quaregnon, 
Colfontaine et Frameries sont classées dans la catégorie de communes appelée « Pôle urbain 
périphériques, conurbation » définie comme étant des communes de taille moyenne de ±20 000 
habitants et présentant un niveau d’urbanisation nettement prononcé ainsi qu’un certain niveau 
de centralité. Le niveau de revenus de la population y est parmi le plus faible de la Région 
wallonne et l’évolution démographique est en déclin assez prononcé. 

La commune de Dour est quant à elle classée en « Commune semi-urbanisée ». Ce type de 
commune ne présente pas un caractère urbain et un niveau de centralité très affirmé. Le faible 
niveau moyen d’urbanisation s’explique notamment parce qu’il s’agit souvent d’entités 
fusionnées relativement grandes et assez hétérogènes dans leur constitution (composées à la 
fois de noyaux urbains où l’activité industrielle est le plus souvent en déclin et d’entités rurales). 
Elles se caractérisent, par contre, par un niveau de revenus sensiblement inférieur à la moyenne 
régionale et subissent un important déclin démographique. 

 

Figure 2 : Hiérarchie des communes (DEXIA 2007) 

 

I.2.2. Caractéristiques socio-économiques des communes 

Nous analyserons ci-dessous quelques caractéristiques socio-économiques des communes du 
Borinage (Dour, Boussu, Quaregnon, Frameries et Colfontaine), pouvant porter à conséquence 
sur le thème de la mobilité : la population, la répartition par tranches d’âges, l’évolution de la 
population. Nous présenterons aussi les données relatives à l’emploi et au revenu pour les 
différentes communes concernées. 

I.2.2.1. Caractéristiques démographiques générales 

En 2007, la population totale des communes du périmètre du PICM est de 96.367 habitants. 
Pour la zone, l’évolution de la population présente une légère baisse – de 2,5% - pour la période 
1995-2001. Depuis 2001, le nombre d’habitants est pratiquement stabilisé (-0,6%). 

Le tableau ci-dessous nous présente l’évolution de la population entre 1995 et 2007 (INS-2007).  

 Population totale  Evolution de la population 

 1995 2001 2007 1995-2001 2001-2007 1995-2007 

Arrondissement de Mons 252.872  249.153  249.878  -1,5% 0,3% -1,2%
  Boussu 20.567  20.081  20.118  -2,4% 0,2% -2,2%
  Colfontaine 21.311  20.245  19.998  -5,0% -1,2% -6,2%
  Dour 17.121  16.837  16.882  -1,7% 0,3% -1,4%
  Frameries 21.003  20.708  20.729  -1,4% 0,1% -1,3%
  Quaregnon 19.408  19.084  18.640  -1,7% -2,3% -4,0%

Total population de la zone 99.410  96.955  96.367  -2,5% -0,6% -3,1%
 

La carte I.2 ci-après, qui présente les densités de population par quartier statistique (INS, 2003), 
ainsi que les volumes absolus d’habitants, nous montre l’importante concentration de population 
résidente sur les parties des centres historiques de Dour, Boussu, Quaregnon, Frameries et 
Colfontaine (Colfontaine ayant une structures polycentrique avec 3 centres). Cette importante 
concentration de population est particulièrement marquée dans la partie nord – nord-est du 
Borinage. A contrario, au sud et au nord-ouest des secteurs moins habités présentent des 
caractéristiques semi-rurales. Cette variation de densité est particulièrement marquée sur la 
carte des noyaux d’habitat. Ainsi, en 20034, sur une population totale de 96.405 habitants : 

- 90.462 (soit environ 94%) vivent dans les noyaux d’habitat identifiés ; 

- 82.312 (soit environ 85%) se concentrent dans le secteur « Saint-Joseph – Champs des 
Sarts » et la portion de noyaux de Mons au sein du périmètre de PICM. 

La majorité des quartiers présente une densité de population égale ou supérieure à la classe 10 
à 35 habitants/ha. 

                                                 
4 Correspond aux données disponibles les plus récentes de population par secteur statistique  
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I.2.2.2. Répartition de la population par classe d’âges 

Sont présentées ci-après les pyramides des âges de la population des différentes communes du 
PICM ainsi que, à titre de comparaison, la pyramide des âges de la population wallonne. 

 

Figure 3 : Pyramide des âges de la population de Boussu 

 

Figure 4 : Pyramide des âges de la population de Colfontaine 

 

Figure 5 : Pyramide des âges de la population de Dour 
 

 

 

 

Figure 6 : Pyramide des âges de la population de Frameries 
 

 

Figure 7 : Pyramide des âges de la population de Quaregnon 
 

 

Figure 8 : Pyramide des âges de la population wallonne 
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Les pyramides d’âges des cinq communes présente une structure générale très similaire à la 
structure de la population wallonne dans son intégralité. On remarque ainsi un déficit des 
naissances du entre autres au fait que la population possède une structure d’âge (part 
importante des 40-59 ans) peu propice à une natalité élevée. Ce déficit des naissances, 
combiné à une faible attractivité des communes visées dans le cadre des mécanismes 
migratoires entraine le solde démographique négatif enregistré.  
 

I.2.2.3.  Indicateurs économiques 

Les quelques indicateurs repris ci-dessous renseignent une situation économique toujours 
difficile dans cette partie du Borinage. 

Le faible dynamisme de cette ancienne région industrielle s’explique par le poids des secteurs 
en crise dans leur économie. Ce facteur n’est cependant plus le seul. Ainsi, comme l’indique la 
CPDT5, le poids du secteur non-marchand, en faible croissance, de même que la faiblesse des 
services marchands (en particulier des services aux entreprises) semblent désormais beaucoup 
plus essentiels. 

 

Revenu par 
habitant 
(2004) 

Travailleurs 
assujettis à 

l’ONSS 
(2003) 

Nombre 
d’indépend

ants 
(2003) 

Nombre de 
chômeurs 
complets 

indemnisés 
(2003) 

Taux de 
chômage 

(2006) 

Arrondissement de Mons 11.480 €    

  Boussu 10.537 € 4183 610 1852 30,08%

  Colfontaine 9.959 € 2227 562 2106 31,34%

  Dour 10.892 € 2374 623 1458 27,20%

  Frameries 11.451 € 3397 705 1737 24,17%

  Quaregnon 10.214 € 2265 594 1765 29,94%

 

                                                 
5 Repère pour une dynamique territoriale en Wallonie, 2001-200, CPDT 
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Carte I-2 : Densité de population 
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Carte I-3 : Population et noyaux d’habitat 
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I.2.3.  Occupation du sol et fonctions socio-économiques 

Les communes du périmètre d’étude, Dour, Boussu, Quaregnon, Frameries et Colfontaine 
présentent une importante mixité des fonctions urbanistiques. Les cartes I.4 et I.5 ci-après 
analysent l’affectation au plan de secteur et l’occupation du sol sur les 104km² du territoire 
concerné. 

Les fonctions socio-économiques ont été aussi analysées de manière quantitative dans le 
chapitre II, partie des pôles générateurs de mobilité.  

I.2.3.1. Fonction résidentielle et espaces verts 

Les communes présentent un continuum de densité urbaine même si cette densité se localise 
essentiellement en habitat discontinu (voir la carte la carte I-5 ci-après). Le borinage fait partie 
de l’agglomération urbaine « Mons-Borinage » dont il représente une partie très importante de la 
population. 

Comme on le voit sur la carte d’affectation du plan de secteur, les zones d’habitats sont 
parsemées de zone de parc et autres espaces verts. Ces éléments forment un maillage 
d’espace vert urbain dont les fonctions paysagère, récréative, …  

Sur la carte I-5 nous pouvons déceler aussi les zones d’habitat dense dans les centres, les 
zones d’habitat et de services, les zones occupées par l’industrie, les services et les espaces 
verts et agricoles, ainsi que la présence de nombreuses carrières (souvent anciennes mines et 
terrils). 

En ce qui concerne la fonction résidentielle proprement dite, le parc immobilier de 
l’arrondissement de Mons se caractérise selon la CPDT6 par : 

- un parc globalement de mauvaise qualité et disposant de peu d’éléments de confort 

- une proportion de propriétaire lus élevé que la moyenne régionale dans les communes 
spécifiquement boraine 

- un parc largement constitué de maisons unifamiliales le plus souvent mitoyennes. 

La CPDT conclu que : « Tout ceci correspond à l’histoire de l’économie et de l’habitat local. Le 
manque de reprise économique a vraisemblablement à la fois empêché l’amélioration qualitative 
des logements et la modification de certaines de ces caractéristiques. A l’échelle des 
communes, on a pu noter que l’ensemble des caractéristiques décrites ci-dessus sont 
accentuées pour les communes de l’ancien centre industriel borain (Quaregnon, Frameries, 
Colfontaine, Boussu et dans une moindre mesure Dour et Quiéverain) ». 

                                                 
6 CPDT – Thème 8.3. – rapport final – GUIDE/CREAT/LEPUR – 04/06/04 

I.2.3.2. Fonction activité économique mixte 

De nombreuses zones d’activités économiques existent au sein du périmètre d’études (voir la 
carte I-4 du plan de secteur). Parmi les plus importantes citons les zones d’activités 
économiques industrielles de Dour et Frameries (avec un peu moins de 1000 emplois par zone) 
et les zones d’activités économiques mixtes de Colfontaine Nord et Quaregnon Nord.  

Une analyse quantitative plus détaillée des zones d’activités économiques se trouve dans le 
chapitre II.1. 

I.2.3.3. Fonction commerciale 

L’activité commerciale est très présente dans le périmètre d’études (voir aussi la liste des 
commerces importants relevés ci-dessous) :  

Les zones les plus commerçantes pour les grandes enseignes sont situées sur le linéaire 
commercial de la N51. 

Le centre commercial le plus important est le shopping Cora avec plus de 14.000m² le long de la 
N51.  

Chaque commune possède son centre commercial composé essentiellement de petites 
enseignes (3 centres pour Colfontaine). Les centres les plus importants sont Frameries avec 
118 petites enseignes de commerces et de services et Dour avec 120 petites enseignes. Les 
centres de Quaregnon et de Boussu sont situés directement ou tout près du linéaire commercial 
de la N51 et jouent aussi de ce fait un rôle commercial important même s’il y a nettement moins 
de petites enseignes. 

Une analyse quantitative des commerces est développée  au chapitre II.1. 

Les principales enseignes commerciales sont répertoriées dans le tableau ci-après. 
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Enseigne S.V. en m² Adresse Commune 

LOUIS DELHAIZE 165,00 rue A. Dendal, 253 Boussu 

Eldi 200,00 Rte de Valenciennes, 202 Boussu 

Cactus 225,00 rue de Mons, 163 - C.C. Cora Boussu 

Covée 275,00 rue Neuve, 111 Boussu 

Di 275,00 rue de Mons, 163 - C.C. Cora Boussu 

M&S 275,00 rue de Mons, 163 - C.C. Cora Boussu 

Tom & Co 350,00 rue du Grand Hornu, 75 Boussu 

LIDL 400,00 rue de Valenciennes, 489 Boussu 

Hema 400,00 Rte de Mons, 163 - C.C. Cora Boussu 

ITAL MARKET 400,00 rue de l'Abattoir, 12 Boussu 

Casa 400,00 rue de Mons, 163 - C.C. Cora Boussu 

Euro Center 425,00 Rte de Valenciennes, 372 Boussu 

CONTACT GB 600,00 rue Kerve, 2 Boussu 

ALDI 650,00 rue de la Fontaine, 66 b Boussu 

New Superconfex 720,00 rue Neuve, 89 Boussu 

Brantano 750,00 Rte de Valenciennes, 379 Boussu 

CONTACT GB 750,00 rue de Dour, 330 Boussu 

CONTACT GB 750,00 rue de Valenciennes, 377 Boussu 

ALDI 750,00 rue Neuve, 101 Boussu 

Shoe Discount 750,00 rue Neuve, 87 Boussu 

Carpet Right 750,00 Rte de Mons, 77 Boussu 

H & M 950,00 rue de Mons, 163 - C.C. Cora Boussu 

JBC 1050,00 Rte de Valenciennes, 373 Boussu 

Hubo200 2500,00 rue Neuve, 99 Boussu 

BigMat200 2900,00 Rte de Mons, 171 Boussu 

CORA1000 10550,00 rue de Mons, 163 Boussu 

LOUIS DELHAIZE 270,00 rue du Grand Passage, 126 Colfontaine 

SPAR 380,00 Pl. Saint-Pierre, 36 Colfontaine 

LIDL 400,00 Av. Docteur Schweitzer, 9 Colfontaine 

CONTACT GB 725,00 Av. Docteur Schweitzer, 30 Colfontaine 

AD DELHAIZE 750,00 rue de la Perche, 88 Colfontaine 

LOUIS DELHAIZE 400,00 Grand'Rue, 13-15 Dour 

LIDL 400,00 rue d'Elouges, 1 Dour 

COLRUYT 680,00 rue d'Elouges, 104 Dour 

AD DELHAIZE 750,00 rue d'Elouges, 3 Dour 

CONTACT GB 750,00 rue du Commerce, 352 Dour 

SUPER GB 1500,00 Pl. Verte, 2 Dour 

Hubo 1700,00 Pl. E. Vandervelde, 22 Dour 

SUPERETTE BATTARD 100,00 rue de la Verdure, 10 Frameries 

Zeeman 200,00 rue des Alliés, 65 Frameries 

Di 400,00 rue des Alliés, 101 Frameries 

LIDL 400,00 rue J. Dufrasne Frameries 

ALDI 850,00 rue N.-D. des Grâces, 48 Frameries 

 

 

Enseigne S.V. en m² Adresse Commune 

CHAMPION 1150,00 rue Archimède, 5 Frameries 

SUPER GB (P) 1200,00 rue de l'Industrie, 185 Frameries 

AD DELHAIZE 1400,00 rue L. Defuisseaux, 24 Frameries 

Mr. Bricolage200 1900,00 rue de l'Industrie, 30 Frameries 

Shoe Discount 150,00 rue du Village, 18 Quaregnon 

Cash Converters 180,00 rue J. Destrée, 421 Quaregnon 

Le Roi du Matelas 220,00 Rte de Mons, 152 Quaregnon 

Blokker 300,00 Rte de Mons, 140 Quaregnon 

Well 375,00 rue J. Destrée, 419 Quaregnon 

LIDL 400,00 rue Paul Pastur, 151 Quaregnon 

Aubert 500,00 Rte de Mons, 107 Quaregnon 

Ixina 500,00 Rte de Mons, 188 Quaregnon 

COLRUYT 600,00 Sentier du Pied vert Quaregnon 

Pronti 650,00 Rte de Mons, 107 Quaregnon 

Maxi Toys 650,00 Rte de Mons, 107 Quaregnon 

INTERMARCHE 750,00 rue de Pâturages, 200 Quaregnon 

SUPER GB (P) 850,00 Pl. de la Charte, 1 Quaregnon 

Leenbakker 900,00 rue A. Mouzin, 104 Quaregnon 

EUROSPAR 1100,00 Chemin du Bon Dieu, 148 Quaregnon 

Home Market 1400,00 Rte de Mons, 124 Quaregnon 

Gamma200 2250,00 rue J. Destrée, 355-357 Quaregnon 

Intersport200 3000,00 rue J. Destrée, 157 Quaregnon 

 

I.2.3.4. Autres fonctions génératrices de déplacements 

D’autres fonctions génératrices de déplacements sont présentes sur les cinq communes 
(Hôpitaux, écoles, pôles de communication, etc.).  Celles-ci sont analysées dans le chapitre II 
(voir la carte des pôles générateurs de déplacements). 
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Carte I-4 : Affectations au plan de secteur 
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Carte I-5 : Occupation du sol 
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I.2.4. Etat des voiries et des  trottoirs 

L’état général des voiries, espaces publics et trottoirs communaux et régionaux est globalement 
satisfaisant voire même bon. Sur quelques zones il subsiste des voiries en mauvais à très 
mauvais état, nécessitant une rénovation (voir carte I-4 et I-5 ci-dessous).  

Considérant la localisation périphérique de la zone et surtout le contexte socio-économique et 
financier difficile pour les communes du Borinage, la plupart des trottoirs de la commune 
présentent un état satisfaisant. Notons que la rénovation et/ou le réaménagement des trottoirs 
devront probablement être envisagés dans les années à venir (à moyen et long terme). En effet, 
de nombreux trottoirs commencent à montrer des descellements de dalles ou de pavés. 
Certains sont déformés par le temps et l’usage (affaissement partiel du trottoir). 
Occasionnellement, il arrive également qu’un à plusieurs pavés manquent. Quelques-uns 
d’entre eux sont envahis par des plantes sauvages qui contribuent au déchaussement des 
pavés et dalles. Une analyse plus détaillée des trottoirs, notamment sur l’état, la largeur, le 
manque de trottoirs, et les passages piétons/PMR/ cyclistes à sécuriser est élaborée dans le 
chapitre V. des déplacements doux. 
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Carte I-6 : Voiries en mauvais à très mauvais état 
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Carte I-7 : Trottoirs en mauvais à très mauvais état 
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I.3. Outils communaux d’aménagement du territoire et espaces publics 

Le Code Wallon d’Aménagement du Territoire, d’Urbanisme et du Patrimoine (art. 16 à 18) 
définit le schéma de structure communal comme un "document d'orientation, de gestion et de 
programmation du développement de l'ensemble du territoire communal". 

L'objet du schéma de structure communal est de définir une politique d'aménagement du 
territoire dans le cadre d'un projet de développement communal. Ce projet doit respecter les 
dispositions du plan de secteur et tenir compte des moyens communaux. 

L'existence d'un schéma de structure communal est, avec celle d'un plan de secteur, d'un 
règlement communal d'urbanisme et d'une commission consultative communale d'aménagement 
du territoire et de la mobilité (C.C.A.T.M.), l'une des quatre conditions nécessaires pour qu'une 
commune puisse adopter le régime de la décentralisation, qui lui accorde une certaine 
autonomie en matière de délivrance de permis d'urbanisme et de lotir. 

 

 

I.3.1. Commune de Boussu 

I.3.1.1. Documents 

La commune ne dispose pas de Schéma de structure communal et de Règlement communal 
d’urbanisme. 

I.3.2. Commune de Colfontaine 

I.3.2.1. Documents 

Schéma de structure communal approuvé le :  03/40/2004 

Règlement communal d’urbanisme approuvé le : 03/40/2004 

I.3.2.2. Options 

Options principales relatives à la mobilité et aux espaces publics à aménager : 
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Carte I-8 : Extrait du SSC de Colfontaine – Schéma de circulation 

 
Source : Commune de Colfontaine 
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I.3.3. Commune de Dour 

I.3.3.1. Documents 

La commune ne dispose pas de Schéma de structure communal et de Règlement communal 
d’urbanisme approuvé. Toutefois, un SSC a été élaboré en 2001. 

I.3.3.2. Options mobilité du SSC non approuvé 
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Carte I-9 : Extrait du SSC de Dour – Options : Orientation des circulations du centre 

 
Source : Commune de Dour 
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Carte I-10 : Extrait du SSC de Dour – Options : Orientation des circulations 

 
Source : Commune de Dour 
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I.3.4. Commune de Frameries 

I.3.4.1. Documents 

Schéma de structure communal approuvé le : 14/03/1996 

Règlement communal d’urbanisme approuvé le : 12/08/1995 

I.3.4.2. Options 

Options principales relatives à la mobilité et aux espaces publics à aménager : 
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Carte I-11 : Extrait du SSC de Frameries – Schéma de circulation 

 
Source : Commune de Frameries 
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Carte I-12 : Extrait du SSC de Frameries – Mesures d’aménagement 

 
Source : Commune de Frameries 
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I.3.5. Commune de Quaregnon 

I.3.5.1. Documents 

Schéma de structure communal approuvé le : 26/04/1994 

Règlement communal d’urbanisme approuvé le : 29/08/1994 

I.3.5.2. Options 

Options principales relatives à la mobilité et aux espaces publics à aménager : 
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Carte I-13 : Extrait du SSC de Quaregnon – Plan de circulation 

 
Source : Commune de Quaregnon  
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Carte I-14 : Extrait du SSC de Quaregnon – Options 

 
Source : Commune de Quaregnon  
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Carte I-15 : Extrait du SSC de Quaregnon – Mesures d’aménagement 

 
Source : Commune de Quaregnon  


